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C2 - Inter nal Natixis 

Le 13 novembre 2023 

 

 

AVIS AUX PORTEURS DE PARTS 
du FCP THEMATICS EUROPE SELECTION 

 
Parts RC : FR0010058529 
Parts RD : FR0010062695 
Parts IC : FR0010152967 
Parts ID : FR0011451095 
Parts MD : FR0013246535 
Parts NC : FR0013299203 
Part ND : FR0013299211 

 

Nous vous informons des modifications suivantes apportées à votre FCP : 

 

1- Suppression des commissions de mouvement : 

A partir du 1er janvier 2026, les commissions de mouvement ne pourront plus être prélevées. Par anticipation, 
la société de gestion a fait le choix de les supprimer dès à présent du FCP. 

 

2- Modification de la présentation des frais dans le prospectus 

L’Autorité des marchés financiers propose deux possibilités dans la présentation des frais listés dans le 
prospectus : 

• La première présentation, disponible jusqu’à présent dans votre fonds, était un bloc forfaitaire du taux 
maximum englobant les frais de gestion financière et les frais administratifs externes à la société de gestion, 

• La seconde présentation possible est de diviser en deux blocs distincts présentant chacun le taux maximum 
des frais de gestion financière et des frais administratifs externes à la société de gestion.  

La société de gestion a fait le choix de modifier la présentation des frais dans un souci de transparence. 

Désormais, les frais seront présentés en deux blocs distincts : d’une part, des frais de gestion financière (sans 
changement du taux actuel), et d’autre part, des frais de fonctionnement et autres services de 0.20 % TTC 
forfaitaire.  

Du fait de la suppression des commissions de mouvement, le montant total des frais prélevés n’est cependant 
pas augmenté. 

 

Ces modifications entreront en vigueur le 16 novembre 2023. 

 

Les autres dispositions de la documentation juridique restent inchangées.  

Le document d’information clé (DIC PRIIPs) et le prospectus sont disponibles auprès de Natixis Investment 
Managers International et sur le site www.im.natixis.com. 

 

Ils peuvent également vous être adressés dans un délai de huit jours ouvrés sur simple demande écrite auprès 
de : 

Natixis Investment Managers International 
Service Clients 

  43 avenue Pierre Mendès France - 75013 PARIS 
e-mail : clientservicingAM@natixis.com 

 

https://www.im.natixis.com/fr/accueil
mailto:clientservicingAM@natixis.com

